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Madame
Karin Keller-Sutter
Conseillère fédérale
Cheffe du Département fédéral des
finances (DFF)
Bundesgasse 3
3003 Bern

Notre réf. FF/SCN/BA

Date
3 0 OCT. 2024

Révision totale de ['ordonnance du DFF sur l'indemnisation des autorités cantonales pour
Fexécution de la redevance sur le trafic des poids lourds : ouverture de la procédure de
consultation

Madame la Conseillère fédérale,

Le Conseil d'Etat du Canton du Valais a pris connaissance, avec intérêt, du projet de révision
susmentionné et vous remercie de l'avoir consulté.

Le Conseil d'Etat du Canton du Valais soutient les modifications proposées.

En vous remerciant par avance de ['attention que vous porterez à notre prise de position, nous vous
prions de croire, Madame la Conseillère fédérale, à l'assuranœ de notre considération distinguée.

Au nom du Conseil d'Etat

Franz Ruppen

La Chancelière

onique Albrecht
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